
 

 

Avis aux élèves ingénieurs de 1ère année toutes     
       les spécialités GT/GII/GEC/IDSD 

 

Les élèves ingénieurs inscrits en première année 

sont tenus de se présenter à la scolarité pour 

récupérer les affectations et les relevés des notes 

après la réussite aux concours nationaux MP, PC et 

PT. 

La date limite pour la récupération des documents 

propre à chaque élève ingénieur est fixée pour le 

vendredi 26 décembre 2025.  
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